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19 - PROCÉDURE DE RÉCLAMATION

PRÉAMBULE

Le Règlement (UE) n. 181/2011, qui établit les droits des passagers voyageant en autobus, est en vigueur depuis le 1er mars 2013. Ce règlement prévoit des droits analogues à ceux déjà reconnus aux passagers du transport aérien, ferroviaire et maritime, y compris pour ceux qui voyagent en autobus et en autocar au sein de l'Union européenne.
L’Autorité de Régulation des Transports (ART) a approuvé le "Règlement" et le "Formulaire de réclamation" pour l'évaluation et l'imposition des sanctions prévues par le décret législatif n° 169 du 4 novembre 2014, en application de la réglementation sur les droits des passagers transportés par autobus contenue dans le Règlement (UE) n. 181/2011.
PROCÉDURE DE RÉCLAMATION
En ce qui concerne les réclamations relevant de sa compétence, Autostazione di Bologna S.r.l. adopte les mesures visées à l'annexe A de la délibération ART 28/2021, relative aux droits des utilisateurs des services de transport ferroviaire et par autobus.
Comment soumettre une réclamation
Les réclamations peuvent être envoyées par les moyens suivants :
· Par courrier recommandé avec accusé de réception à l'adresse de la société : Autostazione di Bologna Srl – Piazza XX Settembre, 6 – 40121, Bologna.
· Par courriel à l'adresse : autostazionebo@pec.it (ce qui garantit un accusé de réception) ou à ufficio@autostazionebo.it.
· En se rendant physiquement au bureau du Chef de gare (Capostazione) à Piazza XX Settembre, 6.
Contenu de la réclamation
· Le formulaire de réclamation à utiliser, disponible en italien et en anglais, se trouve dans la section “Reclami” (Réclamations) sur la page d'accueil du site www.autostazionebo.it.
· Les formulaires doivent être remplis en lettres majuscules.
· Doivent y être annexés :
· Les documents d'identité du réclamant ou du représentant éventuel, et une copie de la délégation.
· Tout autre document utile pour prouver la présence et/ou l'utilisation des services d'Autostazione di Bologna S.r.l.
· Tous les documents doivent être au format .pdf ou .jpg.
· Les réclamations rédigées en langue étrangère recevront une réponse dans la même langue que celle utilisée pour la réclamation.
Données obligatoires pour l'acceptation
Les réclamations seront prises en considération si elles sont complètes et contiennent les données suivantes:
· Les références d'identification de l'utilisateur (nom, prénom, coordonnées), avec le document d'identité joint.
· En cas de soumission par un représentant, la délégation et le document d'identité du délégué, en plus du document d'identité de l'intéressé.
· L'indication précise des références d'identification du voyage effectué ou programmé.
· La description de la non-conformité du service par rapport à une ou plusieurs exigences de la législation européenne ou nationale, des conditions générales de transport ou de la Charte de Services adoptées par l'Autostazione.
Note: Les réclamations remplies sans utiliser le formulaire préétabli seront également acceptées, à condition qu'elles soient rédigées de manière claire et lisible et qu'elles contiennent toujours les données obligatoires mentionnées ci-dessus.
Délai de réponse et indemnisation
· Autostazione di Bologna répondra à la réclamation dans les 30 jours suivant sa réception.
· En cas de réponse fournie par le gestionnaire au-delà du délai de 30 jours à compter de la réception de la réclamation, l'utilisateur a droit à une indemnisation automatique d'un montant de € 8 (huit/00 euros).
· Cette indemnisation n'est pas due si la réclamation n'est pas transmise par l'utilisateur selon les modalités et avec les éléments minimums requis et indiqués ci-dessus.
RÉCLAMATION EN SECONDE INSTANCE
En cas d'absence de réponse ou de réponse insatisfaisante à la réclamation, le réclamant peut envoyer une réclamation en seconde instance à l'Autorité de Régulation des Transports (ART), comme indiqué ci-dessous.
Adresser la réclamation à l'Autorité de Régulation des Transports (ART)
Les passagers qui ont déjà soumis une réclamation peuvent s'adresser, en seconde instance, à l'ART pour signaler les violations par Autostazione di Bologna S.r.l. des obligations découlant du Règlement (UE) 181/2011. Cela peut se faire directement ou par l'intermédiaire d'un représentant ou d'associations représentant leurs intérêts (si expressément déléguées).
Conditions pour la réclamation en seconde instance : L'utilisateur peut adresser cette réclamation à l'Autorité seulement après avoir soumis la réclamation à Autostazione di Bologna S.r.l. selon les modalités précédemment indiquées, dans les cas suivants:
· S'il estime que la réponse est insatisfaisante.
· En cas d'absence de réponse.
Délai: Le délai maximum pour la présentation des réclamations en seconde instance à l'ART est de 90 jours à compter de la soumission de la réclamation à Autostazione di Bologna S.r.l.
Formulaire: Le formulaire pour les réclamations à l'Autorité est téléchargeable dans la section «modulistica» (formulaires) du site à la page: https://www.autorita-trasporti.it/site/.
RÈGLEMENT EXTRAJUDICIAIRE DES LITIGES (ADR) 
Pour la conciliation des litiges de nature indemnitaire, l'utilisateur peut recourir aux procédures ADR (Alternative Dispute Resolution), c'est-à-dire les procédures de résolution extrajudiciaire.
L'ART a réglementé ces procédures par la délibération 21/2023 pour les litiges entre les entreprises gérant les infrastructures et les services et les consommateurs.
Plateforme ConciliaWeb de l'ART
· L'utilisateur peut présenter une demande de conciliation uniquement s'il a déjà présenté une réclamation ou une demande de remboursement ou d'indemnisation à l'opérateur économique.
· La demande doit être présentée dans un délai d'un an à compter de la présentation de la réclamation:
· Si l'utilisateur n'a pas reçu de réponse.
· Si la réponse était insatisfaisante.
· Pour activer une procédure de conciliation via l'ART, l'utilisateur doit accéder à la plateforme ConciliaWeb via SPID ou CIE, ou, uniquement pour les utilisateurs ne résidant pas en Italie, par enregistrement.
· Informations et accès : https://www.autorita-trasporti.it/conciliaweb/.
· La demande de conciliation via ConciliaWeb n'est pas recevable si le litige peut être résolu devant un autre Organisme de Conciliation (OdC) conforme aux exigences du Code de la consommation et qui ne prévoit pas de frais à la charge de l'utilisateur. La liste de ces OdC est disponible sur le site web de l'Autorité.
· Il est important de noter que l'Autorité n'est pas compétente pour régler les litiges entre consommateurs et entreprises, ni pour sanctionner les entités réglementées dans les cas d'indemnisation et d'assistance en cas d'accident.
Autres organismes de résolution extrajudiciaire
L'utilisateur peut également s'adresser pour la solution non juridictionnelle des litiges:
· Aux Chambres de conciliation instituées auprès des Chambres de commerce, d'industrie, d'artisanat et d'agriculture, après signature d'un protocole d'accord entre l'Autorité et Unioncamere.
· Aux organismes ADR, y compris les organismes de négociation paritaire, inscrits sur la liste visée à l'article 141-decies, paragraphe 1, du Code de la consommation

Mesures de Contrôle et Suivi
· Délai de mise en œuvre : DANS LES 30 JOURS 
· Responsable de la mise en œuvre : BUREAU DU MOUVEMENT ET BUREAU ADMINISTRATIF 
· Mesure de contrôle : CONTRÔLE DE 50% DU REGISTRE DES RÉCLAMATIONS 
· Indicateurs de suivi : 80% POSITIF SUR LES 50% CONTRÔLÉS 
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